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terre cuite d'un rouge-pale, ou d'une pierre fort unie, qu'on pron-

droit pour du marbre à \-eines rouges (m).

Le droit d'héritage, dans le Kovaume de Bénin, appartient à l'aine des fils.

Mais s'il ell d'une nailllinee aii-deflusdu commun, il elt oblige d'obtenir [pour)}

fucccder à fon père dans les biens &. dans fes titres] le confentement du Koi,
Hi's litiritagcs.

^,j^ |^j| prcfentant un Efelave , tl;!: un autre aux trois iMinillres. I^a jullice ( n)

qu'il demande n'ell jamais relulle, fans d'importantes raifons. Il ell déclare

feul héritier de Ion père, avec le droit de faire à fes frères le ixu'tage qu'il ju-

ge-à-propos. Mais li fa mère ell vivante, il ne peut fe difpenferde lui alllgner

un fonds de fubllftance convenable à fa condition, &. de lui lailTer la jouifllui-

ce de tout ce qu'elle a ref,'u de fon père. Pour les autres veuves [de fon père, i);

fur-tout celles qui n'ont point eu d'enfans, il cil le maitre de les prendre s'il

les trouve à fon gre, vS: d'en ufer comme des fiennes. S'il ne les juge pas di-

gnes de fon affection, il les employé au travail, pour augmenter fon revenu,

mais (o) fans ?.iieuiie raifon conjugale. Le n nbre de ces femmes efl ici (p)
fort grand ; [& la plupart s'accommodant peu du célibat, n'ont pas d'autre:

reffource que la prollitution].

Si le Mort ne laifle point d'enfans, fon héritage pafl'e à fon frère ou à fon

plus proche parent. Dans le cas où il ne fe préfenteroit aucun héritier, la

lucceUion appartiendroit au Roi.

[Nyendakl nous apprend les différentes punitions des crimes. ]'

Quoique les Nègres de Bénin n'ayent pas autant de penchant pour

le vol que ceux de plufieurs autres Pays , un voleur convaincu ell

obligé de rellituer ce qu'il a pris & de payer une amende*. S'il n'a point

affez de bien pour fatisfaire à la Loi , il ell puni corporellement. Le \'ol com-

mis (q) dans la maifon des Grands, ou fur quelque chofe qui leur appar-

tient , efl puni de mort.- Mais on en voit peu d'exemples.

Le meurtre. Le meurtre efl encore plus rare à Bénin que le vol. Il efl puni de mort. Ce-

pendant fi le meurtrier étoit [ d'une haute diflindion , tel qui 'un des fils di:

Koi ou quelque Grand [du premier Ordre], il feroit banni fur les confins à
Royaume & conduit dans fon exil par une greffe efcorte. Mais comme on ix

voit jamais revenir aucun de ces Exilés , & qu'on n'en reçoit même aucune

nouvelle, les Nègres font perfuadés qu'ils (r) paffent bien-tôt dans (s) l

pays de l'oubli. S'il arrive à quelqu'un de tuer fon ennemi d'un coup de poing,

[fans deffein & par accident] ou d'une manière qui ne foit pas fanglante [i.

qui ne paroiffe pas violente^, le meurtrier peut s'exempter du fupplicc

deux conditions ; l'imc , de f^iire enterrer le Mort [ honorablement ] à fes pn

près dépens; l'autre, de fournir im Efclave qui foit exécuté à fa place, [C.

après qu'il a été misa mort, le meurtrier efl obhgé de lui toucher du front L:

genoux.
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Le vol.

(m) Nyendael, ubijup. pag. 4.36. & fuiv.

• \n) yfiigl. ce que le Roi accorde ordinaire-

ment.

( ) ^ngl. mais il n'a aucun autre Commerce
avec elles. R. d E.

( p ) ^ng!. Il y a ici autant de ces femmes
que du proftituéc'8 dans les autres Païs R, d. E.

(q) Angl, contre un Grand ou quelque mcir

bre du Gouvernement. R. d. E.
(r) ylngl. qu'ils font envoyés aux Chani?

Elyfées. R. d. &
(j-) Ils entendent apparemment la Mw

[qui efl:, comme on l'a vu, leur Enfer & K't:

raradis. J
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femme.


